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Article abstract
Le Conseil a précise l'étendue du devoir de juste représentation d'un syndicat à
l'endroit des membres de l'unité de négociation pour laquelle il est accrédite; si
ce devoir n'existe pas lors de la négociation d'une convention collective, un
syndicat y est cependant tenu lorsque des ententes sont négociées alors qu'une
convention collective est en vigueur.

https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/journals/ri/
https://id.erudit.org/iderudit/050316ar
https://doi.org/10.7202/050316ar
https://www.erudit.org/en/journals/ri/1987-v42-n2-ri1147/
https://www.erudit.org/en/journals/ri/



























